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Arrêté n° 207/ARS/DOS du 6 août 2021 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2021 

 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Guyane 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS  

AV PAUL CASTAING – QUARTIER DES SABLES BLANCS 

97393 ST LAURENT DU MARONI CEDEX 

FINESS EJ –  970302121 

FINESS EG – 970300083 

                                  

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 

à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 

général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 

sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 

général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 

code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Arrêté n° 206/ARS/DOS du 6 août 2021 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2021 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Guyane 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE CAYENNE   

RUE DES FLAMBOYANTS B.P. 6006 

97306 CAYENNE CEDEX  

FINESS EJ –  970302022  

                                    FINESS EG – 970300026 

FINESS EG – 970304689 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Arrêté n° 208/ARS/DOS du 6 août 2021 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au 

titre de l'année 2021 

 

 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Guyane 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOM DE KOUROU  

AVENUE LEOPOLD HEDER 

97387 KOUROU CEDEX 

FINESS EJ –  970305629 

FINESS EG – 970305637  

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 

à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 

général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 

sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 

général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 

code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
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Arrêté n° 209/ARS/DOS du 6 août 2021 portant fixation des dotations MIGAC, de la dotation à 

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Guyane 

 

 

Bénéficiaire :  

 

A.T.I.R.G 

ATIRG CAYENNE 

1361 ROUTE DE BADUEL  

97323 CAYENNE 

FINESS EJ – 970300216 

FINESS EG – 970302535 

 

                               

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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